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RAPPORT DE L’AUDITEUR IND 2PENDANT

Aux membres de Association des Juristes d’Expression Francaise de l’Alberta

Nous avons effectue l’audit des etats financiers ci-joints de Association des Juristes d’Expression Francaise de l’Alberta, qui
comprennent l’etat de la situation financiere au 31 mars 2018, et l’etat des resultats, evolution de l’actif net, et l’etat des flux de
tresorerie pour l’exercice clos h cette date, ainsi qu’un resume des principales methodes comptables et d’autres informations
explicatives.

Responsabilit6 de la direction pour les 6tats financiers
La direction est responsable de la preparation et de la presentation fiddle de ces etats financiers conformement aux Normes
comptables canadiennes pour organismes sans but lucratif, ainsi que du contrele interne qu’elle considere comme necessaire pour
permettre la preparation d’dtats financiers exempts d’anomalies significatives, que celles-ci rdsultent de fraudes ou d’erreurs.

Responsabilit6 de I’auditeur
Notre responsabilitd consiste it exprimer une opinion sur les etats financiers, sur la base de notre audit. Nous avons effectue notre
audit selon les hermes d’audit generalement reconnues du Canada. Ces normes requi~rent que nous nous conformions aux r~gles
de deontologie et que nous planifions et realisions l’audit de fa~:on g obtenir l’assurance raisonnable que les etats financiers ne
comportent pas d’anomalies significatives.

Un audit implique la mise en oeuvre de procedures en vue de recueillir des elements probants concernant les montants et les
informations fournis dans les etats financiers. Le choix des procedures relbve du jugement de l’auditeur et notamment de son
evaluation des risques que les etats financiers comportent des anomalies significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou
d’erreurs. Dans l’evaluation de ces risques, l’auditeur prend en consideration le contrele interne de l’entite portant sur la
preparation et la presentation fid~le des etats financiers afin de concevoir des procedures d’audit appropriees aux circonstances et
non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacite du contrele interne de l’entite. Un audit comporte egalement l’appreciation
du caract~re approprie des methodes comptables retenues et du caractbre raisonnabte des estimations comptables faites par la
direction, de m~me que l’appreciation de la presentation d’ensemble des etats financiers.

Nous estimons que les elements probans que nous avons obtenus sent suffisants et appropries pour fender notre opinion d’audit
avec rdserve.

Fondement de I’opinion avec reserve
Comme c’est le cas dans nombreux organismes de bienfaisance, l’organisme tire des revenus de produits d’inscriptions,
d’adhesion et de dons pour lesquels il n’est pas possible de verifier de fa~on satisfaisante s’ils ont tous ete comptabilises. Par
consequent, notre verification de ces revenus s’est limitee aux montants comptabilises dans les livres de l’organisme et nous
n’avons pas pu determiner si certains redressements auraient dfi etre apportes aux montants des produits, du resultat net, de l’actif
et de l’actif net.

Opinion avec reserve
A notre avis, /~ l’exccption des incidences dventuelles du probl~me ddcrit dans le paragraphe sur le fondement de l’opinion avec
reserve, les etats financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidble de la situation financi~re de ta
Association des Juristes d’Expression Francaise de l’Alberta au 31 mars 2018, ainsi que de sa performance financi~re et de ses
flux de tresorerie pour l’exercice clos b, cette date conformement aux Normes comptables canadiennes pour organismes sans but
lucratil.

Autres Points
Les dtats l]nanciers de l’Association des.juristes d’expression fram;aise de l’Alberta pour l’exercice terming le 31 mars 2017 ont
ere audites par un autre auditeur qui a exprimd sur ces etats une opinion non modifiee en date du 25 mai 2017.

Edmonton AB
22 mai 2018

Berger0n & Co. Comptables Professionnels Agrees

200, 8925 82 Avenue NW Edmonton, AB T6C 0Z2
EDMONTON I CALGARY

bergeron-cpa.ca
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ASSOCIATION DES JURISTES D’EXPRESSION F1L~,NCAISE DE L’ALBERTA
I~TAT DES Rl~SULTATS

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2018

PRODUITS
Minist~re de la justice du Canada
Gouvernement de l’Alberta
Fondation du droit de l’Ontario
Autre subventions (Note 11)
Ville d’Edmonton
Amortissement des apports reportds (Note 10)
Community Foundations of Canada
Autres revenus (Note 12)
Commandites
Adhesions
Intdr~ts

CttARGES
Salaires et charges sociales
Location de bureau (Note 13)
Honoraires
Frais de d~placement
Frais de publicitd et prolnotion
Charge d’amortissement
Frais de bureau
Conferences et s~minaires
Sous-traitant
Tdldphone
Frais de r~parations et d’entretien
Assurance
Formation pratique
Frais bancaires
Cotisations et abonnements

2018

281,790
65,075
32,800
25,834
22,000
16,264
15,000
12,739
7,800
3,800

154

483,256

273,124
39,773
37,810
23,567
23,066
16,264
13,635
12,793
12,007
4,157
2,200
1,851
1,535

616
179

462.577

2017

$ 245,016
69,925

17,814
17,500
16,264

10,961
4,050
2,200

121

383,851

259,360
41,898
10,577
13,154
17 325
16 264
12 336
9 635

10 575
3 326
1 420
1,672

778
160

398,480

EXC~DENT (INSUFFISANCE) DES
PRODUITS SUR LES CHARGES $    20,679. (14,629)

Les notes compldme~taires ci-jointes font partie int~grante des dtats financiers.

Bergeron&Co.



ASSOCIATION, DES JURISTES D’EXPRESS!ON FRANCAISE DE L’ALBERTA
I~TAT DE L’I~VOLUTION I)E L’ACTIF NET
Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2018

lnvesti en
ACTIF NET immobilisations

Solde, au ddbut de l’exercice $ -

Excddent (Insuffisance) des produits sur les charges -

Soide, ~ la fin de I’exercice $ -

Grevd Non-grev~ Total
d’a ffectation d’affectation 2018

$ $ 77,175 $ 77,175

20,679 20,679_

$ - ~ 97~854 $ 97~854

Total
20!7

91,80zl

(14,629)

77~175

I.es notes compldmentaires ci-jointes font pattie intdgrante des ~tats financiers.



ASSOCIATION DES JURISTES D’EXPRESSION FRANCAISE DE L’ALBERTA
I~TAT DE LA SITUATION FINANCI~RE

31 mars 2018

ACTIF A COURT TERME
Encaisse (Note 4)
Crdances (Note 5)
Frais payds d’avance
TPS/~ recevoir

TOTAL ACTIF A COURT TERME

PLACEMENTS (Note 6)

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (Note 7)

TOTAL DE L’ACTIF

PASSIF A COURT TERME
Comptes fournisseurs et charges/~ payer
Cotisations sociales/~ payer
Revenus reportds (Note 9)

TOTAL DU PASSIF !k COURT TERME

APPORTS REPORTI~S (Note 10)

TOTAL DU PASSIF

Actif net non-grevd d’affectation

TOTAL DU PASSIF & DE L’ACTIF NET

ACTIF

PASSIF

ACTIF NET

2018 2017_

$ 168,760 $ 89,936
48,339 34,502

1,608 139
_ 6,456 2,797

225,163 127,374

1,799 1,739

75,095 9! ,358

$ 302~057 $ 220~471

$ 10,952 $ 22,810
6,212 4,053

111,945 25,075

!29,109 51,938

75,094 91,358

204.203 143,296

97,854 77,175

$     302~057 $     220~471

Approuvd par les Directeurs:

, Directeur , Directeur

Les notes compldmentaires ci-jointes font partie intdgrante des ~tats financiers.

Bergeron&Co.



ASSOCIATION DES JURISTES D’EXPRESSION FRANCAISE DE L’ALBERTA
~TATS DES FLUX DE TRI::SOREIOE

Pour l’exercice se terminant le 31 mars 2018

ACTIVIT~S D’EXPLOITATION
(Insuffisance) exc~dent des produits sur les charges
Additionner (d~duire):
l~l~ments sans effet sur la tr~sorerie

Int~rfits r~investi
Changement net des ~l~ments sans effet sur la tr~sorerie

Variations des (~l~ments hors tr~sorerie du fonds de roulement
Comptes clients
Subventions/~ recevoir
Frais pay~s d’avance
Comptes fournisseurs et charges ~ payer
Cotisations sociales fi payer
D~tenues en fiducie
Taxes sur les produits et services
Re’/enus report,s

2018 2017

$ 20,679 $ (I4,629)

(60) (56)
20,619 (14,685)

(3,376) 134,552
(10,461) (34,502)
(1,469) 277

(! 1,857) (6,761)
2,158 (719)

- (9,355)
(3,660) 822
86,870 (24,925)

78,824 . 44,704

Augmentation nette de l’encaisse

gncaisse au ddbut de Fexercice

Encaisse ~ la fin de l’exercice

78,824 44,704

89,936 45,232

168,76~ $ 89,936

Les notes compl~mentaires ci:iointes font partie int~grante des dtats financiers.

Bergeron&Co.



ASSOCIATION DES JURISTES D’EXPRESSION FRANCAISE DE L’ALBERTA
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2018

OBJECTIF DE L’ORGANISME

L’Association des }uristes d’expression frangaise de l’Alberta est un organisme de bienfaisance incorpore sous
la loi de la province de l’Alberta et est exonorS d’imp6t sur ces revenus. L’Association oeuvre/~ Slargire l’accas
~ la justice en frangais pour tous les citoyens de la province de l’Alberta.

L’Association retire 58% (2017,64%) de ses revenus d’un seul bailleur de fonds.

SOMMAIRE DES CONVENTIONS COMPTABLES

Les Stats financiers de la sociStd ont dt~ prdparSs conformSment aux Normes comptables canadiennes pour
or~anismes sans but lucratif (NCOSBL) et les principales ~ndthodes comptables suivantes ont Std appliquSes:

Comptabilisation des produits

a) l_,’association a recours /~ la mfithode du report pour comptabiliser les apports (subventions et
contributions). Selon cette mdthode, les appo~s affectds ~ des charges de p~riodes fi~tures sont report, s
et comptabilisSs en produits de la pSriode o~ sont engagSes les charges connexes.

Les apports afl’ectds fi l’achat d’immobilisations comorelles qui seront am3rties sont reportSs. I!s seron:
comptabilisds en produits selon la m~me mdthode que celle suivie pour l’amortissement des
immobilisations corporelles acquis.

Les adhdsions sont comptabilisds ~ titre de produits au moment oO ils sont per9us.

Les revenus de placements, qui sont comptabilis6 selon la mdthode de comptabilitd d’exercice, consiste
de produits d’int6rats.

Les revenus d’activitSs et des commandites sont comptabilisSs lorsque les activitSs ont lieu

Tr6sorerie et 6quiva|ents de tr6sorerie

b) Les Squivalents de trSsorerie comprennent les d~p6ts fi terme tr~s liquides qui sont facilement
convertibles en tr~sorerie et on u~e SchSance infSrieure fi trois mois/~ compter de leur date d’acquisition.

Instruments financiers

c) kes actifs et passifs financiers sont Svalu~s fi la juste valeur. L’association ~value ultSrieurement tous ses
actifs et ses passifs financiers au coot apr~s amortissement.
Les actifs financiers dvaluSs au cofit aprbs amortissement comprennent l’encaisse, les crSances et les
placements.
l~es passifs financiers dvaluSs au cofit apr~s amortissement comprennent, les comptes fournisseurs et
charges fi payer et les cotisations sociales 5. payer.

Apports re~;us sous forme de services et mat6riel

d) Les bSndvo!es consacrent ph~sieurs heures par annSe ~ aider l’organisme & assurer la prestation de ses
services. En raison de la difficultS de dSterminer lajuste valeur des apports re�us sous forme de services,
ceux-ci ne sont pas comptabilisSs dans les Stats financiers. Les apports sous forme de materiel sont
Svalua/~ leur juste valeur.

Bergeron&Co.



ASSOCIATION DES JURISTES D’EXPRESSION FRANCAISE DE L’ALBERTA
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2018

Utilisation &estimations

e) Lorsque la direction dtablit des ~tats financiers selon les NCOSBL du Canada, nile fait des estimations et
pose des hypothbses relatives aux e21dments suivants:

- Ins montants prdsentds au titre des produits et des charges;

- Ins montants prdsentds au titre des actifs et des passifs;

-les informations fournies au sujet des actifs et des passifs dventuels.

La direction ~tablit ses hypothbses en fonction d’un certain hombre de facteurs, notamment son
expdrience, Ins ~v~nements en cours et les ~nesures que l’organisme pourrait prendre ultdrieurement, ainsi
que d’autres hypothbses qu’elle juge raisonnables dans les circonstances. Les rdsultats rdels pourraient ne
pas correspondre aux estimations si les circonstaaces et les hypothbses dtaient diff~rentes. Des
estimations ont dt~ faites !orsque certain dldments ont dtd pris en con-aiddration, par exemple la durde de
vie utile des immobilisations corporelles et la ddprdciation d’actifs ~i long terme.

Immobilisations corporelles

f) Les immobilisations corporel.les sont comptabilis~es au co0.t. Elles sont amorties annue!lement sur leur
durde de vie utile estimative it l’aide des taux et ln6thodes prdsent6s ci-dessous, it l"exception de l’annde
d’acquisition o0 ie taux est r6duit de moitid.

Matdriel informatique
Materiel de bureau
Amdliorations locatives

3 ans A~nortisscment lin~aire
5 ans Amort~ssement lin6aire

10 arts Amortissen~ent lin~aire

Lorsqu’une immobilisation corporelle n’a plus aucun potentiel de service ~. long terme pour l’organisme,
l’excddent de sa valeur comptable nette sur sa valeur rdsiduelle dolt dtre comptabilis~a en charges dans
l’6tat des rdsultats.

D6pr6ciation

Les actifs financiers &,Muds au coot aprbs amortissement sont soumis/~ un test de d~prdciation s’il existe
des indications possib!es de ddpr~ciation. Le montant de r~duction de valeur est comptabilisd aux
re2sultats. La moil:s-value ddji~ comptabilisde peut faire l’object d’une reprise de valeur dans la mesure de
l’amdlioration soil djrectement, soil par l’ajustement du compte provision, sans dtre sup6rieure fi ce qu’ell+
aural{ dt~ ’a la date de reprise si la moins-value n’avait jamais dt~, comptabilis6e. Cette reprise est
comptabilisde aux rdsultats.

Bergeron&Co.



ASSOCIATION DES JURISTES D’EXPRESSION FRANCAISE DE L’ALBERTA
NOTES COMPL~MENTAIRES

31 mars 2018

o INSTRUMENTS FINANCIERS

L’association, par l’interm~diaire de ses instruments financiers, est expos~e fi divers risques, sans pour autant
~?tre expos~e fi des concentrations de risque, l’analyse suivante d~crit l’exposition de l’association aux risques
au 31 mars 2018.

Risque de credit :
Le risque de credit d~coule de trois sources: la tr~sorerie et les ~quivalents de tr~sorerie, les cr~ances et les
placements. La tr~s0rerie et les ~quivalents de tr~sorerie sont d~pos~s darts des grandes instituti.ons financi~res
de bonne r~putation afin de limiter l’exposition au risque de credit. Le risque de credit d~coulant du fair que
des coutreparties ne r~glent pas leurs cr~anccs n’est pas jug~ significatif. Les placements sont dmis par des
soci~t~s et des institutions financi~res dont la qualit6 de credit est ~lev~e. La direction estime que le risque de
non-ex~ct;tion lid fi ces instruments est tr~s faible.

Risque de liquidit~ :
L’assocation est expos~e /~ ce risque principalement en regard fi ses comptes clients, charges fi payer, et
cotisations sociales ~ payer.

o ENCAISSE GRI~VI~ D’AFFECTATION EXTERNE

Encaisse grdvd d’affectation externe - subventions
Encaisse non-gr~vd d’affectation externe

2018 2017

$ 104,615 $ 25,075
64.145 89.936

$ 168,760 $ 89,936

St

°

CRI~ANCES

Comptes clients
~,~bventions/~ recevoir

PLACEMENTS

Parts sociale - Servus Credit Union

2018 ~017

3,376 $
44,963 34,502

48~339 $ 34,50~

2018

1,7o9

2017

$    1,7_39

Bergeron&Co.



ASSOCIATION DES JURISTES I)’EXPRESSION FRANCAISE DE L’ALBERTA
NOTES COMPLI~MENTAIRES

31 mars 2018

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Matdriel informatique
MatdrieI de bureau
Ameliorations locatives

Cofit
A~nortissement Valeur comptable nette

Cumuld 2018 2017

11,185 5 10,657 $ 528 $ 4,256
13,970 7,594 6,376 9,170
97,415 29,224 68,191 77.932

122,570 $ 4747~$_. 750_,~9~5 $_. 91 358

FACILI’r!~ DE CRl~Drr

L’association a role ~narge de crddit d’exploitation de 20,000 $, garantie par une sfiret~ g~n6rale sur les tousles
biens de l’association. Cette marge de crddit porte int~r~ts au taux de base plus 3%, payable mensuellement
sur le solde de la marge de cr6dit.

L’association a aussi une carte de cr6dit avec une limite de 3,0005 portant intdrdt de 16,99%1

9. REVEN US REPORI’;~;S

10.

Solde au ddbut Fonds re9us Fonds utilisds Solde 5. la fin
CIP $ - $ 75,915 $ 20,000 $ 55,915
Nouveaux Horizon - 25,000 25,000
Ville d’Edmonton - 38,500 22,000 16,500
Fondation du droit Ontario - 40,000 32,800 7,200
Commandites - 6,250 6,250
Vente de billets - 1,080 i,080
Justice Alberta 10,075 - 10.075
Community Foundations 15,00_0 - 15,000

$     25~075 5 186,745 $     99~875 5 111,945

APPORTS REPORI’~S LIltS AUX IMMOBILISATIONS

Los apports..reportds lids aux immobilisations corporelles reprdsentent les apports affectds avec lesquels les
dquipements et amdliorations locatives ont did achetds. Les changements dans le solde des apports report,s
lids aux immobilisations pour la pdriode sont comme suit:

2018 2017

Balance d’ouvd~ure
Mo,ltants anlortis at., revenu
Balance de fermeture

91,358 $ 107,622
(16,264) (16,264)
75,09a $ 9!,358

Bergeron&Co.



11.

ASSOCIATION DES JURISTES D’EXPRESSION FRANCAISE DE L’ALBERTA
NOTES COMPL~MENTAIRES

31 mars 2018

AUTRES SUBVEN~IIONS

20!8 2017

Jeunesse Canada autravail $ 22,834 $ 13,314
SAIC 3,000 4,500

$~25,834 $ 17,814

12. AUTRES REVENUS

Inscriptions
Remboursement de ddpenses
Dons

2018 2017

9,030 $ 3,680
2,379 5,507

.=0 !,774

12,739 $ 10,961

13. ENGAGEMENTS

L’association s’est engagde en vertu d’un bail pour la location d’espace de bureau qui se terminera en f~vrier
2019 a~iec une option’ de renouveler le bail pour un autre cinq ans. Conform~ment au terme du bail, les
montants ~nensuels h payer sont de 2,i235 plus des coots d’opdrations qui sont rd-dvaluds /~ chaque annde
iusqu’h l’dchdance du bail. Les paiements de loyer annuel de base iusqu’i~ l’dchdance du bail sont prdsenter ci-
dessous.

2019 $ 23,353

14. CHIFFRES CORRESPONDANTS DE L’EXERCICE PRI~CI~DENT

Certains chiffres correspondants de l’exercice prdc6dent, pr6sentd fi des fins de comparaison, ont dt~ reclass6s
afin d’etre conformc ,~ la pr&cntation adopt~e de l’exercice considdrd.

10.

Bergeron&Co.


